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DOU-ZT9-ME DIMANCHE APRES LA FENTECOTE

c Et vous aimerez votre prochain comme vous-mùm.

1. La loi éternelle qui nous commande d*aimer Dieu comme
notre Père, nous ordonne aussi d'aimer notre prochain commie
notre frère'. Bien plus, elle veut que nous t'aimiions comme un
autre nous-même, puisqu'il est hio.Tnn, et qu*à ce titre nlous Som-
mes tous membres d'une même famille. Ce sentiment, naturel a
été élevé par l'Evangile à une puissance p'us haute. Le Saint Es-
prit a répandu dans nos coeurs l'amour de Dieu et l'amouir de nos
frères. Cs deux amours, découlant d'une môème source, doivent
s'enlacer (,t ne jamais se séparer. Nous ne somm 'es les enfants de
notre P-ère qu'autant que nous sommes les fières de notre pro-
chain.

La pratique de ce précepte consiste à ne point faire aux autres
ce que nous ne voudriois par qu'on nous fit à nous-mômes, et à
faire au rontraire pour eux tout ce que nous voudrions qu'ils
fissent pour nous.

IL. Ne confondons pas la charité évasigéliqîîe avec les amitiés
huainies qui se con ractent par le sang ou par les sympathies
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de la nature ; car la sensibilité n'est pas la charité. Si vous n'ai-
mez que ceux qui vous-aithent, dit Jésus Christ, vous ne faites
rien de plus que les païens et les publicains ; et c'est un instinct
qu'on trouve aussi chez les animaux. La vraie charité, débordant
du cœur de Jésus-Christ, ne reste point resserrée dans les
limites d'une famille ou d'une patrie ; elle voit des frères dans
tous les hommes; et elle les aime commeJésus-Christ les a aimés.

Rendons notre charité parfaite, et rappelons-nous que, sans la
charité, aucune vertu n'd de valeur devant Dieu.

MGR TACHE ET LES EOLES DU MANITOBA

D mns cette qucstion des écoles du Manitoba, question qui tient
tait au cœur de tous les canadiens catholijues, nous voulons
faire entendre une é'oquente parole . celle de 'Uulutre archevé-
que de St-Boniface.

C'est la parole de ?aî.ôtre qui venge les droits méconnus de
l'Eglise et de la famille ; du père, indigné des tentatives faites
pour lui ravir ses fils ; du citoyen loyal et dévoué, toujours res-
pectueux de la liberté d'autru', qui voit sa liberté et la liberté
de ses frè:es indignE m nt foulée aux pi< ds.

C'est le 15 août 189(l, que Mgr Taclhá éleva la voix, trois mois
après la votation de la loi inique q ni abolissait les écoles séparées
du Manitoba. Sa lettre est plus actuelle que jamais.

Mgr T. ché disait alors : « Nous espérons qu'un tilbunal nous
re7ndra justice et que notre appel sera entendu en lint lieu. )

Helas ! il n'y a plus rien à attendre des tribunaux. La sentence
portée à l'unanimité par les juges de la Cour Suprême est ren-
versée, et l'on a dit aux catholiques : « Il faut que vous vous
courbiez sous la loi. »

Non, non, ils ne se coutbt rant pas ainsi. lis l'ontaffirmésolm-
nel'ement dans des assemblées dont hs résolations nous ont
fait battre des mains.

Tout ce qu'on pourra avoir d'eux, ce sera leur argent, mais
leurs enfants, jamais.

La Semaine /kligieuse de Montréal est heureuse de publier,
la noble protes'tation et le précieux enseignement de i'archevêque
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dce St-Botiif-ace. Nous savons que des millionà dc coeurs y feront
écho.

MANDJEMENT DE MGR L'ARCHEVEQUE DE ST4BONIFACE

AU SUJET DE LA

NOUVE LLE LOI DES ÉMOLES DE UtA'.%ITOBA

Nos Tîis CufEas rRLÈREs,

IUne épreuve d'un genre nouveau est venue foudre Sur nous. Dans
un paýys où l'on proclame hautenment la libeité religieuse, on vient (le
mettre des entraves à cette libeitë. 'Nus In.d.itutions sociales et politiques
nous garantissaient la protection du tous nos dlroitï et voilà que ces mû-
mes droits sonf violés par ceux mêmes qui devaient les sauveg-arder.
Vous voilà en butte il la perbécution;- non lpas à la perseul ion sanglante,
s'attaquant aux corps ou à la vie extérieure.; miais une persécution actu.-
cieusement déguisée, s'attaquant aux in tell igun ces poui les empêcher
de s'éclairer de la lunière chrétienne et d*être guidées par les reflets
do ses divines splendeurs.

Ce sont vos enfants, Nos Très Chers Fi-ères, quii sont menacés ; on
Yelit vous les ravit po-ur les r-a'ýir à Dieu; on veut, par des vexations
et d'injustes préférences, volus pousmcr il abandonner ces chers petits à
nu nouveau genra de séduci(tion. 0a espÙre que l'espr'it de cupidité. quie
la crainte (lu sacrii-ce vous déuteriiiiueronit à nè..-li-,Gr les P~lus clîeîs in-
térèts de ceux que Dieu vous a confic's et ce, dit on, pour leur assurer,
à moins le frais, dles avanbgcs très grands sans doute, mai d'un ordre
inférieur. En un mot, l'F1tzat, méconnaissant nos droits les plus sacrés,
établit un g-enre d'écoles contraires à vos convictions religieuses. Eu
détruisant notre ancien système scolaîire pour en établir un noaxveau,
l'Etat vous dit :Faites instruire vos tnf.ints comuta je l'entends, alors
je vous aiderai et les sacrifices que vouts m11pose, la loi d'éducation pour-
ront être utiles à vos enfants ; mais si vous n'acceptez par les écoles
d'où je bannis tout ce qui est catholique, vous, e.atho'iques, vous n'au-
rez aucune part à la distibtioin des deniers publicsauxquols, pourtant,
vz's avez droit comnu tous lui autres citoye. n seulement vousa Berez
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privés cde Votre légitime part de l'octroi législatif, mais force vous sera
de payer de votre poche p.our l'instruction des enfants des autres qui
fréquentent les écoles que je nomme nationales, mais que je fais protes..
Iantes. Si, après celâ vous tenez'à ce que vos enfants soient instruits,
vous ferei seuls les frais de leur éducation, sans pour cela voir dimi-
nuer ce que je mets à votre charge pour l'éducation des enfants des
autres.

Voilà là position que la législation nouvelle fait aux eatholiques de
Manitoba, Qoilà le nouvel ordre de choses sur lequel Nous voulons
vous entretenir aujourd'hui. Nous n'avons pas besoin de vous dire
combien Nous sentons vivement la cruelle injustice qui vous est faite,
et l'amertume profonde que verse, sur notre âme de pasteur une sem-
blable atteinte portée à vos droits les plus certains, une pareille entrave
mise à l'exercice de vos obligation les plus sacrées.

* *

Déjà, depuis plus de trois mois, la nouvelle loi est sensée êfre mise
en force, et pourtant, vous le savez, Nous n'avons pas encore élevé la
voix au milieu de vous. Nos protestations ont été ailleurs sans vous être

adressées.; dans vos différentes localités vos Pasteurs respectifs ont
gardé un silence analogue au Nôtre. Qme veut dire cette attitude ?
Est. ce que par hasard nous croirions pouvoir nous taire sans violer une
des obligations les plus étroites de Notre charge ? Est-ce qu'un mal-
heur comme celui qui vous menace peut Nous trouver indifférent ? Est-ce
que Nous serious sans l'espoir de voir apporter un remède à ce triste
état de choses ? Non, non, Nos Bi'ensphers Frères, Notre silence n'a
été inspiré par aucun de ces motifs. Nous savons et Nous sentons que
Notre voix doit s'élever dans une circonstance solennellement pénible.
Loin d'être indifférent au malheur qui vous menace, Nous pouvons
dire en toute sincérité que ce malheur torture Notre âme et Notre cœur
plus que tout ce que nous avons. enduré de pénible dans Notre vie.
Missionnaire depuis quarante zinq ans, dans ces vastes régions, vous
savez, Nos Très Chers Frères, que Nous avons eu quelquefois à souffrir.
L'isolement et la séparation de ceux qui nous étaient chers les priva-
tions inhérentes à' Notre genre de vie ; l'intempérie des saisons et les
fatigues de longs et pénibles voyages ; l'ignorance, la dégradation et la
cruauté des tribus sauvages; le regret de ne pouvoir faire tout le bien
que Nous ambitionnions ; les mille épreuves d'une vie que Nous
Nous sommes efforcé de rendre désintéressée, et ce, au milieu d'un pays
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naguère encore de difficile accès. Nous devons l'avouer, tout cela a sou-
vent fait sur Nous des impressions pénibles, et cependant Nous devons
aussi à la sincérité de dire que pendant ces quarante-cinq années, rien
ne Nous a si cruellement éprouv que les lo's que l'on vient de passer
dans la législature de Mantipba, au détriment de vos intérats et du bien
spirituel de vos enfants. Ces regrets n'ont d'adoucisserpents que dans
l'espoir que ce mal n'est pas sans remède. Nous espérons qu'un tribunal
Nous rendia justice et que Notre appel sera entendu en haut lieu.

Si donc, Noun avons gardé le silenc' si longtemps ce n'est pas pour
un ds motifs précités :. ce silence Nous a été inspiré pr-la donfiance
que Nous avons en vous•; oui, c'est Notre confiance en vous qui Nous
a fait différer jusqu'aujourd'hui. de vous dire Notre pensée.

Ceux qui vous persécutent ne vous connaissent pas ; aussi, on pré-
parant une l'égislation contraire à vos intérêts les plus chers, ils
avaient affirmé, dans leur ignorance, où je ne sais quoi, que vous vous
rangeriez de leur opinion et les approuveriez, au moins tacitement, et
que vos Pasteurs seraient les seuls à protester. Eh bien ! Nous avons

gardé le silence pour vous laisser le loisir de faire spontanément et
par vous-mêmes ce que vos cours et vos consciences vous inspireraient.
Nous n'avons point été trompé dans Notre conviction, c'est pour Nous
aujourd'hui une tâche bien agréable de- vous féliciter de l'attitude si
ferme, si énergique et si générale que .vous.avez prise. Non-seulemeut
votre Évêque et vos Prêtres n'ont poirt eu besoin d'exciter votre zòle
d'échauffer vos sentiments, il a fallu'plutôt contenir ces dispositions.
Tout ce qui s'est fait en puIlic et eu particulier ; tout ce qui s'est
dif dans les enceintes parlementaires ; dans les assemnblées générales
de la province ou particulières des paroisses ; toutes les assuràpces que
vous Nous avez pradiguées ; tout ce qui s'est fait et dit parmi vous à
l'occasion des nouvelles lois scolaires, toutcela prouve jusqu'à Péviden -
ce que nous n'avons tous ensemble qu'une conviction, qu'une détermi.
nation. Vous marchez avec vos Pasteurs comma ils marchent avec vous;
le but est le même, les efforts sont couImuns ; vous êtes pr.êts à suivre
la direction de ces Pasteurs non par ùn sentiment de soumission ser-
vile et forcée, nmais,'bien au contraire, par ane conviction aussi volon-
taire qu'énergique. C'est ce spectacle que Nous avons voulu vou.
laisser offrir - nos accusateurs, avant même de vous adresser la parole
officiellement et dans 'exercice de Notre char¿e. Comme donc il ne
peut y avoir do doute sur votre attitude, Nous venons simplemont Nous
entretenir avec. vous des grands intérêts qui sont en jeu et que, tous
ensemble, nous voulons protéger.

133
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Pères et mères, gardiens et anis do l'enfance, c'est à 'ou2 que Nous
Nous adressons. Dieu vous a'confi des enfants ; i's ne sont vôtres que
parce'qu'ils sont siens comme vous l'êtes tous vous-mêmes. Votre premier
devoir en recevant ce dépot sacrá, c'est de faire tout cn votre pouvoir
pour que ces enfants restent % Dieu, non pas seuleni3nt pir le domii-
ne absolu qu'il a sur tous les êtres créés et que personne ne peut lui
ravir, mais par le domaine affectueux que ces jeunes cours offriront à
leur Créateur, à mesure que le développement de leurs intelligences
leur permettra de reconnattre qu'ils lui doivent tout, et que, ne vivant
que par i, ils ne doivent vivre que pour lui.

Votre première obligation, -à l'éird de vos enfants, est donc de com-
mencer vous mêmes à leur inculquer la connaissauce et l'amour de Dieu
ainsi que les observances que sa sainte loi nous prescrit. Quand ces
enfants grandissent, il Lut pou;rvoir à plus d'instruction. L'acquisition
des connaissances humaines, sans être aussi indispensable quo]'érudition
dans les choses nécessaires 'ou salut de l'âme, est néanmoins de la plus
haute importance, et, vous ne sauriez la négliger. Da là, la nécessité
d'envoyer vos enfants à l'école. Cette nouvelle phase d·1s la vie de
ceux qui vous sont si jestement chers, ne ftit qu'aug-nter votra re,,-

ponsabilité. Vous savez qu'il faut que tous ceux que Dieu vous a
confés soient, dès leur enfance, formés à la vie chrétienue ; de là, la
nécessité d'avoir des écoles chrétiennes, et toute école qui n'a pas ce
caractère ne saurait commander la conifiance des parents chrétiens. Vous
êtes donc tenus de ne permettre à vos eufants que la fréquentatiqu
d'écoles oâ leur fui et leurs moeurs seront en sureté. Hélas ! malgrA
tous vos soins et votre vigilance, il n'arrivera que trop souvent qu'en
sortant de sa demeure pour aller chercher l'instruction, le jeune âge
sera exposé à de pernicieuses influences ! Quo du moins l'école que
vous choisirez ne soit pas pour ces jeunes coeurs uxn lieu dangereux
Qua les institeteurs auxquels vous les confirez vous offrent toutes les
garanties désirables ; qu'ils continuent auprès de vos enfants le minis-
tère sacré que vous exercez vous-mêmes ! Que l'éco s'harmonise avec
le toit paternel pour la formation du coeur ! Que la parole du maître
ou de la maitresse soit l'écho de la parole du père et de la mère ensei-
gnant à l'enfant ce qu'il doit croire et lui expliquant les devoirs multi-•
ples que requièrent le service de Dieu et l'amour du prochain.

Cinquante ans et plus avant que ce pays ne fut annexé au Canada,
des missionnaires vinrent s'y fixer et leur action n'y a pas été interrom-
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pue depuis. Les .missionnaires catholiques y établirent des écoles
catholiques ; les protestants en firent autiut de leur coté, chacein allait
à son école comme on va à sor église ; chacun aidait au support de son
école comme on aide au support de son ég'ise ; jamais ce système ne
donna lieu au moindre conflit, à la moindre difliculté. Lors de notre
entrée dans la Confédération canadienne, il fut convenu et stipnlé que
les écoles continueraient d'être séparées, aussi, pendant près de vingt
ans, la législature de la Province de Manitob protégea et favorisa cette
distinction si bien calculée pour rendre justice à tous ; nous continua-
mes d'avoir des écoles catholiques et des écoles protestantes ; les diffé-
rentes dénominations non-catholiques ayant choisi, sans que personne
les y força, d'unir leurs efforts, l'harmonie continua dans e pays sur la
question scolaire et son fu etionnement. Notre jeune province donna
des exemples de bonne entente et d'agréables sympathies qui malheu-
reusement ne se remarquent pas toujours au milieu des populations
mixtes. Pas une plainte sérieuse que nous sachions ne se fit entendre 1
Pas un symptôme hostile au système de nos écoles ne se manifesta dans
la province ! Ce sont ceux qui devaient être les promoteurs do la paix
et do la- concorde parmi les différentes sections de notre popula-
tion, qui inaugurent une politique nouvelle qui ne peut manquer d'a-
mener des dissensions et des démélés regrettables. Il ne faut que très

peu de savoir-faire pour allumer un incendie ; la difficulté c'est de le
contenir. Nous en savons quelque chose dans nos vastes prairies où la
nicindre inadvertance cause souvent des désastres incalculables.

Nous ne voulons pas, Nos Très Chers Frères, Nous appesantir sitr
l'immense respon.abilitó encourue par ceux qui nous ont fait du mal .
Quant à leurs personnes, nous n'avons qu'un mot à dire : Que Dieu leur
pardonne, car évidemment « ils ne savent ce qu'ils font. » Arrétons-nous
seulement à examiner les procédés dont on use à notre égard. Un cri
hideux, plein de fiel et de haine, a été apporté d'ailleurs et des repré-
sentants de l'autorité s'en sont faits les échos et l'ont répété au milieu
de nos populations vivant en paix : A bas la langue française ! À bas
les. Ecoles Catholiques I Il.ne faut pas être profond philosophe pour
savoir que les préjugés de race et de croyance sont tbujours à l'état
latent au milieu des populations dont-la masse n'a ni l'occasion ni le
loisir de s'instruire beaucoup. A bas les Ecoles Catholiques 1 Ce cri
devait être agréable à tous ceux que les préjugés, l'ignorance, voire
même quelquefois une certaine conviction, éloignent de la Sainte Egli-
se Catholique ]Romaine ; aussi, nous regrettons de constat-r que le mot
pas d'écoles catholiques, si injuste et déloyal qu'il soit, a été favorable-
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ment accueilli par un trop grand nombre. Uie majorité parlementaire,
.peu.soucieuse du triste spectacle qu'à donné l'ignorance de quelques-
uns de ses membres, en matière d'éducation, cette urjorité a décrété-
l'abolition de nos écoles, et a décidé que les écoles protestantes seules
seraient reconnues par l'Etat et favoriséas par lui. On a bien répété,
imprimé même les mots Ecoles nationales, Ecoles publiques, Ecoles
neutres ; tous ces mets peuvent sonner plus ou moins harmonieusement
à l'oreille de certaines gens, niais le fait pur et simple, dénudé de tout
ce qui peut tromper et réduit à sa plus triste réalité, c'est que la légis-
lature, tout en abolissait les Ecoles Catholiques, a passé des lois qui
nonseulement maintiennent les Euoles Protestantes dans toute leur
intégrité, niais même leur assurent, quoique sectaires, toute la part
d'argènt public à laquelle les catholiques auraient droit. La loi prétend
même forcer les catholiques à payer pour le support de ces écoles où
la foi de leurs enfants ne peuthnanquer d'être exposée et où vos con.
victions les plus sacrées, Nos Très Chers Frères, reçoivent un démenti
aussi pénible qu'injuste.

L'examen le plus rapide des nouvelles lois suffit pour montrer
qu'elles ont été inspirées par un sentiment d'hostilité contre les catho-
liques et que l'idée protestante domine toute cette législation. L'an-
cienne loi scolaire reconnaissait et nttait sur le même pied nos écoles
et celles de nos f-ères séparés ; les uns et les autres, nous jouissions des
n. âmes droits et des mêmes avantages sous la protection et la surveil-
lance du g uvernement. Ces écoles avaient respectivement leur sur.u-
tendant, leur section da Bureau d Education, leurs exercices religieux,
leurs inspecteurs, leurs professeurs, leurs érie de livres conformesà leur
goût et à leur conviction, leur part d'octroi légis'atif et le support de
ceux auxquels les ralliait naturellement leur foi religieuse. Ce système
double dans ses détails, niais un dans son ensemble et dans son origine,
ce système est détruit par l'alulition complète dans l'école et pc.'
l'école .de tout ce qui est catho ique. Par contre,, les nouvelles lois assu-
rent, aux écoles. protestantes tous les avantages qu'elles possédaient sous
l'ancien régime ; par exemple : le surintenlant protestant et ses aides
sont-remplacés par un département d'éducation tout protestant et dont
quelque employés viennent de l'ancien office de ce même surinten-
dant.

La section protestante du Bureau d Education est remplacée par un
hureau de Conseillers (Advisory Board) qui dans la pratique ne peuvent

136.1
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Manquer aussi (l'être protest-11tS ; et aujourd'hui ce Bureau est -présidé
par le Président de lit section qu'il remplace, taudis qu'il est composé
de membres qui Qnt tous 66é ou pouvaient être miembres de la section
pr-otestante.

La section protestante du Bureau d'ELlucatio- prescrivitit les exerci-
ces reiiu.et les plrièlýes -à faire dansi les écoles de sa dénou-iuation
le unveau, «t Bureau des Conseillers ») en fà1b autant ; et, coinme ses
membres sont protestants, non seulement ils mnéeonnaissent èe qui àeiait
si cher au coeur des catholiques, mlais ils affirmnent p)ositivement le prin-
cipe fondamental dlu protestantisme et défeiident tout exercice religieux
qui ne serait pas eontoime à ce pric'pe.

les ingpectcurs qiie N~us connaissons *sont tous priotestants ; les
qualifications des professeurs sont prècis6nx'ent celles qui étaient cxi-
gépQs pa'r les écoles protestantes. -

Les livres inis entre les mains des lè'set des maitres, ou ýplaèég
dans les bibliothèlques sont -ffioibis exclusivement par des proteýstanis,*
et quelques-uns de ces messieurs ont souvent manifesté des disposit"ns
hostiles aux catholiques, sans couiptr qu'ils ont prouvé jusqu'à 1'évi-
(lence qu'ils ne comprennent point ce que. uousieos cm e s-
seiiti-l en fait d'éducation.

Les parents protestants, ne pouvaùt pas avoir dI'ot>jectioui à dles éco-
le3 conformes à leuirs idéýes et scus le contrôle exclusif de leurs èoreli-

'-naircs, feront en gnmlce que la no.uY6e'l loi demnde, pour s'as-
surer leur part tde l'octroi législatif, et peuve.nt même compter quale
gouvernement le leur donnera, tout, puisqu'il a fait en kolte que le
catholiques ne p'uissent accepter les coud tions auxquelles seules on leur
donnerait leur part.

(.1 suire)

UN TRAIT DÉ LA VIE DU MARECEAL PABrlRT

Nous sôtme s lienreIx de reproduire ici ce trait emprunté'à
léitudle sur le nmaréclhal -abei, de M. B, ureýlly, et qui est tout &la
g-o me de ce héro t- t de M. Oli r..

« Si égItïte t L frivole qu1i ptii,,sa nons par.aitre hi société fyan-
d4ue de cette époqu-, le s'-ntnenit chrétien l'dnimait encore à

oùi haut df gré. Viiiceiît de Pauil sut tirer parti de ces volont(.s
tournées veis lb biep), mais ne les mxit pas toutes en action. .11 y

c'



' 38.LA SEVAINE RELIGIEUSE

eut Lpace, à côté, dii créateur de la Misbion, pour d'autres ouvriers
évangéliques. L'amour du proch.:iin, qui débordait de l'âme de
M. Olier, curé de Saint-Sulpice, lui itispira-la pensée d'une oeavre
d'un caractère tout nouveau.

On saitq<ue la fureur des duels, sans cesse croissantp, faisait
alors de nombreuses victimes.. En une semainp, et dags la seule
paroisse de Saint Sulpice, on compta jusqu'à dix-sept personnes
tuéts dans ces rencontres. Cmnment déraciner une coutume
aussi invétérée ? Comment détruire parmi les grands, le préjugé
du faux point dhbonneur ? Selon l'express.on du cardinal de
Bausset, M. 0lier « imagina de suppléer à l'insuffisance des lois
en opposant l'hoaneur à l'honneur lui-même. »

Sous ses auspices, u- certain nomb-e d - gsntLil-lîornrne.qi to is
niilitairts et d'uine valeur éprouvée, s'ciiagèrenit, so s la foi du
s-.trmen.t, à ne jamais por-ter ni àccepter un dél', e t à ne pGiint
servir d-ý second dans les duel- La renommée de bravoure que
Faber.,t et le marquis de Fénelon s7étaît acquise sur le champ de
bataille, et l'ardeur même qu'ils avaient rnoîvré-e, dans la fo"gîe
de leur jeunEssp, pour les combA3t sitigulipis P.s désigna les
prtmiers aut choix du fondateur du séminaire de Paint-Stilpice
pour faire partie de cette association.

Afin de donner le plus d'éclat possible à l'epgpgemenit que ces
genitilshommes avaient contracté, il reçut de chacun d'eu'x, -,"ans
la chapelle du séminaire, le '28 mai 1651, jour do la Pe~ntecôte,
eni prêser ce d'une assistarce distinguée, la déclaration signép,
par laquelle ils promettaient de refuser toutes sortes d'appels, de
ne se battre jamais en duel pour quelque catis que ce jùt être,
et de rendre toute sorts de témoignages de la détestation qu'ils
faisaient du duel, comme d'une chose tout à f iut contraire à la
r. ison, au bien et aux lois de l'E-at, et incompatible avec le salut
et la religion chrétienne.

Cette manifestation solennelle eut un reteutissemecnt considé-
r.bLe. Le prince de Co-idé écrivit ait marquis de Fénelon :t riI faut,
Monsieur, être aussi E'ùr que je le suis de votre fait sur ia valeur,
jour n'être pas effrayé de vous avoir vu rompre le premier une
pareille glace. »

Le tribunal des :maréch-tux de Frane, qui décidaîit des ques-
tions de point d'honneur, publia lP 1 er juillet suivant, un juge-
ment par lequel il donnait son enitier.assin'emnt à la déclaration.
Le IQ aoùt4 cinquante et un t')cteilrs en théologie, et, le 28 dut
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rnme.iois, vinýgt-trois évêèîues qui se trouvaient réunir..a*paris,
l'approuvèrerI4.à P.ur. tour. D.Lns pl usieurs, provinces, les gouver-

nieurs, le pr.ýce dàCoiti entre autres, invitèrent la nob'esse à
suivre l'exemple donmné par les associés de Paris. L roi liin-mu ne

eii fit autant pour les. officiers de sa m-tison. Il votuît que le

marquis de Fanelon.recuei lit les sign;'tures dIe la cour. »

LA QUESTIONi DES EOOLES AUX E rATSD-UNIS

Voici le texte d'une 1ettrc adressée par S. E. le cardinal Ied.:
cliav,,ld, prêfetde la Sacrée Congrégation de la Propagande, aux
archevéq1"t s et évêqutes dei Etats Uais, et dont nous avon .parlé
dans notr.e dernier numéro.

Mons -igneur.
Par notre lettre à tous le5 archevû la-s et évô pies ùc] s E!als-Uti.q,

envoyée au nom de cette Sacrée Cong-r5ýgatioti à la date du 3 mai
dernieret relative à la grave question d- s écoles p iroissiates, qui
donnaient lieu à cette d ite-à un trè; vif conflit, nous vo;xs ayons
informé que les Emes mnembr-es de la Congrégation avaient pris,
entre autres décisions, celle-ci .les archievêquesi~e ce pays étaient

invités à rcchercher avec soin, dans leur plus prochain-i réunion,
moy ncsens de pourvoir aux besoins religieux di s enfants catholi-

ques qui, en dehors du système des écoles paroissiales, fréquen-
t. nt en très grand nombre-c'est un fait-les écoles officielles.

Tout le monde rend hommage aux vertus et- à la sagesse des
éminents prélats qui gouvernent voq provinces ecclésiastiques, et
l'on peut à bon droit attendre de leur esprit éclairé d, s fruits très
abondants au point de vue de l'éducation de la jeunesse catholi-
que. Cependant, comme il s'agit; d'une question qui, dans une
matière très grave de discipline, intéresse chacun de ces diocèses,
comme il est à désirer que l'on accum ule sur la question débat--
tue h s avis, les lumières et les P autoulilés, le mieux à faire sera
que les métropolitains de chaque province sabouchent préalable-
ment avec leurs évêques suffragants au sujet de ce qui doit être
débattu dans le congrès Quand 'tes avis des évè-1iles auront été de la
sorte recueillis et rapprochês,les délibérations des arche%êques se-
ront plus près d'aboutir, etla risolution qu'ils prendront aura plus
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d'importance, g-iâce à l'appui de leurs confrères dans Pépiscopat
C2tte manière de proêéder pourra être observée utilement

chaque foi que les airelievê.lîues d-c la République trouveront bon
d'avoir leurs réunîions traditionnelles. En effet, bien que dans ces
réunions on n'édicte point de lois ecclésiastiques, s'iL s'agit de
formuler une proposision eîî matière disciptinaire,ou de se concer-
ter sur une mesure d'application générale, cela se fera avec plus
de prudence et d'efficacitîé après que l'un aura pris l'avis de tous
ceux que I'lprit Saint a chî rg,éi de diriger, dans votre paye,
t'Eglise de Dieu en qualité d'évéu's.

Permettez-moi de profliter de .ette occasion pour me réjouir,
avec tout i'episcopat de., EtaLb Unis, de l'admira «ble concoi de qui
règne pai ini ses int'nbres, cG.Icorde qui, dans votre libre pays,
assure la piospéritô de l'Eglise et Lacilite.ses pr6gl'ès.

Je prie Dieui de tout mon cSeur de vous garder longtemps en
bonue santé. Dîiuié à lo.nè, au pa ais de la S. C. de la Propagan-
de, le 3l juillet 1892.

D.: votre Grandt ur, le très dévoué serviteur.

T~ GAE archevéque, stcrêèlaiirc.

LES FRERES DE LA OHARITE

1."'- vol d e lt£,forme de Montréal

L'Ecole de ]iéfoiime dii Montréal date de 1873 elle
aura dans quelques inois vingzt ans d'existence. Nous
voudrions résumer les ser7vices- qu'elle a -rendus sous la
direction des frères de la charité, à cette classe de mal-
heureux déioné -ous le non dle délinquants, et dont il
imuporte tanit à la société. deecorriger1 les mauvais penchants.

Tous nos lecteurs savent ce quie lon entend jpar délin-a uiauts. Ce sont les enatet les adolescents au-dessous
e seize ails - dpisl'a loi - qui ont commxis des actes

r.é.réhensilcs aux veux de la justice, ou dont le caractère
inidiseip)inlabl're les parTents à pren~dre dles xliesures

d igrueur approuivées par un mliagistrat.
Ce en ectobre 1858 qu'on créa dans La province de
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Québcc la première école de réforme. On sentait qu'il
fallait .soustraire les eniints aux entrainemeints précoces
du vice, aux mauvais exemples, les défendre contre leur'
faiblesse morale, leur donner le goût. du travail, et les
moyens de gagner honorablement leur vie. Il fallait sur-
tout les releyer à leurs propres yeux, en leur montrant
qu'ils pouvaient, par une bonne conduite, effacer le sou-
venir de leurs fautes.

Il était indispeinsable,pour att tindre ce but,de les séparer
des autres condamnés, dont la fréquentation était le plus
grand danger qu'ils eussent à redouter.

Cette raison fit choisir pour siège de cette école. l'ile
aux Noix., sur la rivière Richelieu, à l'entrée du lac
Champlain, en face de St-Valentin. Il existait là un ancien
fort, qui datait du temps de l'occupation française, et
dont on avait relevé les murs. On aménagea une partie
de ses bâtiments pour y placer les délinquauts ; les
débuts ne furent pas satisfaiants, l'installation était dé-
factueuse et incomplète ; puis en 1862.lorsque survinrent
des menaces de guerre entre les Etats-Unis et l'Angle-
terre, le go.uvernement dut fatire occuper le fort par des
troupes et on décida le transfert de lécole à St-Vincent
de Paul. On la plaça dans les bâtiments élevés d'abord
par les Religieuses du Sacré-Cour, occupés onsuite par
les Soeurs .de la Providence, lors du départ des Religieuses
du Sacré-Cour pour le Sault-au-Récollet.

Deux, ans, plus tard le feu détruisait entièrement cette
école et il fallut attendre jusqu'en, 186' et même 1809
pour installer à peu près convenablement les 120 jeunes
gens qui y étaient placés. A St-Vincent de Paul sous la
direction de' L. F. X. Prieur et ensuite du docteur Z. Tassé,
on remarqua déjà les bons efets moraux du nouvel éta-
blissement, mais il y avait sous le rapport du progrès
intellectuel, de l'organisation du travail des enfants, de
grandes améliorations à faire ;.on penisa qu'il était prudent
de s'adresser à une cougrégation religieuse préparée de
longues .mains à cette forme spéciale d'apostolat.

Or, il y avait alors à Montréal, une communauté, offrant,
à cet égard, toutes les garaities. C'était celle des frères de
Charité de St-Vincent de Paul.

Ils y étaient venus dans les circonstances suivantes.
Un homme de bien q'ui a consa"ré une partie de sa fortu-
ne aux ouvres charitables, M. Olivier Bertlielet. encouragé

il f-
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par Mgr Eoûrget, dont la main se retrouve dans toutes
les fondations pienses que possède Montréal, avait, dès
1863, demandé le concours des frères de Charité à leur
niaison-mère de Gand (Belgique) pour un asile destiné
aux viellards inlirmes,etenhfats vagabonds. Cet asile connu
sous le nom d'hospiee St-Antoine dont les bâtiments
étaient situés rue Labella et avaient été bénis le 13 juin
1861, fut d-'abord sous la direction d'un laïque, puis de
deux prètres dont 1 -s efforts n'avaient . a; été courónnés de
succès. M. Berthelet s'adressait pour continuer son ouvre
aux frères de Charité.

Il n'eut pas gain de cause tout d'abord, mais l'année sui-
vante, Mgr Bourget se rendant en Europe, le décida à
l'accompagneit et grâce à l'intervention de l'évéque de
Gand, il obtint quatre frères pour la fondation de M. Be1-
thelet.

Ceux-ci arrivèren'i à Moftréal le 22 février 1865. C'était
le frère Eusèbe, supérieur, le frère Sébastien, tous deux dé-
cédés depuis, le frère Lin actuellement supérieur à Rochda-
le,près Manchester (Angleterre) et le frère Edmond à l'asile
St-P'atrick pour les aliénés à Waterford (Irlande). Comme
ou le voit, on avait choisi des sujets d'élite.*

Après deux installations dans la rue Labelle et la rue
Dorchester, M. Berthelet fit construire en 1867 le corps de
bâtiment qui a sa façade sur la rue Mignonne et qui est
aujourd'hui l'Ecole de Réforme.

On voit encore au-dessus ds deux portes des ailes da
ce bâtiment les inscriptions : Entrée pour les jeunes gens,
Entrée pour les vieillards.

Ce'te institution ne se développa que péniblemint. Les
ressources, mnalgré la générosité du fondateur qui avait
largement contribué à la construction des bâtiments, et
à la donation avec M.Cherrier d'un vaste te-rrain s'étendant
de la rue Mignonne à la rue Ontario, faisaient défaut. Les
frères eurent à supporter de nombreuses privations malgré
le concours v:iapressé de certaines maisons déjà établies à
Mont-réal, et de charitables titoyens de cette ville.
Mais on ne comprenait pas nettement le but élevé
de l'ouvre qui s'adressait aux vieillards infirmes et
aux enfants abandonnés ; il y avait alors un grand nombre
d'institutions à leur naissance et la charité allait aux be-
soies les plus urgents.

(A suivre)
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CHRONIQUE

**Par décision de Monscigneur l'arcli -vû lue de Montréal,
Ont été nommés

M. La urent Cousineau, vice-chancelier de l'archcvêché.
MI. J. Auibin. cuirp -de Ste R~
MI. A. Bélang.Ir, vicaire à S e CI négouide.
M. A Q xesîiel, v*,c ire à la Pin'eiiux To-emhlbee.
MN Jasmin, vicaire à SeT~ùc
NI. Forbes, vicaire à Licolle.
NI. Cabann, vicaire à St-B*a-rtîél-'my.
MI. A. Carrières, vicaire à S.Jéô'
M1 B-)auparlant, vicaire à St-Janvier.

**M. l'abbé Pronix a été in iint.nu ù' n;s-t cliargi de vic.e-rec-
t-3ur à l'Université Lavai de Mon tréal, pour un autrea triennat.

**Les Damps du Sacré-CSeur ouvriront le premier septem-
bre prochain à Montréal, sur la rue B etiry. une école gratuite
pour les enf-ints pauvres. O 1 s-tit qu'unq semhbldb'e fondation est
le complément de chacun de leur ccuv. lit.

**Moinseigti eur Fabre, arc lpevêque de Marntréal, a qitlté cette
'Ville lundi soir pour assister auîx fôtesjtibilaitres, de son Eminen-
ce le cardinal Tascli reau, archevêquei d.- Q iébec.

Mercredi dernier, S igran-ieur faisiit unîe ord:natiti à Joliette.
Jeuidi Elle présidait à la bénéediction dc trois clovrhis et d'un orgue
à l'Epiplivini",. A cette cérémonieP, assistaienît plu-ieurs mt-mbres
du clergé et un grand nombre de fi iè:es.

,,,Les Soeurs de la Providenc-1 viennent d'otiviir un orpheli-
nat à Mtantehest»r, (Main -) sur l'invitation de M. Ch-cvalier, rec
leur de l'église dc St-Atigustin de cette villb.

*A l'orraqinn de la fête de, saint Jo-ichim,-jatron de S i S tinte-
téLéon XIII, il y aeu le 21 aolù. courant iéception publique au
Vatican. Usî grand no nbre de pt-rsonuiag" -s inarquatits s>nt venus
prés nier leurs hommages au Souvaan Pontife.

**Uni grand pèlerinage mexicain, dit le jllToiitcîLî de Rom"i,,
s'orý;anise pour .venirà-R-)me àù l'occasion du jubilé épiscopal de
1kon XIII.Iq groupe principal de ce 1 èleriniage comprendra 500
richiissimes Mý-x!cains-qiii ont décidé de fréter un navire pour.
venir en Europe. Ils apportLeront au Sawnt-Père des offrandes con-

14ý -
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sidérables, ainsi que por l'église de Saint Joachim, destinée, on
le isait, à représenter le don jub.laire du monde catholique, un
assorlissemrent, complet de pierres et de marbres précieux dnt
leurs Sierras abondent et qu * sei vii oint au pavage de la dite église.
Le. même navire qui amènei a en Eutrope les pèlerins mexicains
transportera aussi le don pour l' l1ise jubilaire du Pape. Ces pè-
lerins visiteront 1,ourdes, Parayele-Moiiiai, Lorette.et Jérusalem.

* * Les fêtes qui viennent d'avoir lieu à Québec, à l'occasion
des noces d'or de Son Emi nence le cai dînai archevêque de Qué-
b c ont prouvé umie fohisîle pli s l'attachement de nos populations
Pour ce cle-rgé qui 1. b a aidets el soutenues dans leurs, épreuvts.
.tstiz- piélats b'etais-rrt jendus à et [te belle démon.stration, un
tiès gland niombre dc p être -s.at- dans Its troisjours cons crés aux
fêtes rardiinalict-S et, à celle de la Société St-Jean-Baptistu Québec
a vu doiibl,ýr sa popul ation.

Mardi le card nal officiait à la Baisil que, le sermon a été donné
par M l'âbbé Paquet

La vt lte la inss > était célébrée à l'gls S!an par Mgý,r ]Be-
gin coadjut- tir de S ni Eniriienrp le caidinal Taschereau et le ser-
mon éta':t donné par le R. P. Hagre.

***Nous reproduisons avec joie la nouvelle suivante, que
flous trouvons dani les .lissiois catito1iq-tes.

La Hollande a été témoin de noiiibri uizes conversiors au caîho-
lictixue tui ces derniers t. rnps Pour ne parlEr que dt s persor.ni-
ges de marçue-, on cite le plus granid propriétaire de Sumneten
tfBrabant hollandaisi, (lui est pas,é à M.Egrise catholique avec toute
sa faniil'e; la ft mmnd et la fille du pasteur protestanl*de la même

oalt.L- pasteur Kiingii,,recteur.- d n lycée proti stant de Bois-
le Dac, a é-gatemetit abjuré le protestantisme avec toute sa fa-
mille, aind qise le pasteur proti siant du Baid 1, sur la feonitière
bt ge.______

AUX PRIERES

Fr. L ndeliu, (Jos C!ouitierý), des Fières de la Charité, MonDtréal

VIN DE MESSE
Fabriqué par les RR. PP. Trappistes d'Oka.

Les 1111. I>?. 'lrapptistes d'Oka ont déposé chez -

M! AlBEICT G.&UTIUIEIC 1077 rue Notre-Dame.
leur vin do messe. M. Gauthier on est.'e seul proprietaire.

AtlII0R &LAPERLE:, liIA111m2UrS, 191t et 13, rue St-Urbain, Montréal.


